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Contribution ä l'etude de l'espacement des räteliers de retenue de la neige

Par Andre Roch, ing. dipl., Davos DK 624.182

1. Methodes existantes

L'intervalle auquel on doit placer les räteliers dans le
sens de la pente est tres discutö parmi les specialistes. Pour
eviter le declenchement de coulees de neige, on a espace les
retenues en maintenant la pente qui va du sommet du rätelier
avalaupied du suivant ä l'amont en dessous de 31° (Campell)
[1] ou de 37° (Verdal) [2]. Ces angles de 31° et 37° pro-
viennent de l'experience et il est interessant de constater la
difference entre Verdal des Pyrenees oü l'on ne craint que des
avalanches de neige mouillee et Campell de l'Engadine oü les
glissements proviennent aussi bien de neige seche que de

neige mouillee. Bucher [3] reduit la pente en partant du sommet

du rätelier aval jusqu'ä l'epaisseur normale moyenne de

la neige au pied du rätelier amont et maintient cette pente
en dessous de 37°. Ces methodes ne sont valables que si l'on
admet que la surface de la neige prend, entre les räteliers,
une inclinaison införieure ä la pente du terrain. Elle n'est ap-
pliquable qu'aux murs et aux parois pleines qui influencent le
dSpöti de la neige. Or, les räteliers ä claire-voie, construits
actuellement, ont l'avantage de permettre ä la neige de se de-

poser en une couche dont la surface reste plus ou moins
parallele au terrain. L'idee de röduire l'inclinaison de la
surface de la neige devient illusoire, mais on peut garder le
principe d'une inclinaison constante du sommet du rätelier
aval au pied de celui qui est ä l'amont.

D'apres Campell, avec une pente fixe de 31° on obtient
(fig.la):

tg (f — 31») d'oü L
d

tg (V 31°)

L l'espacement des räteliers dans le sens de la pente,
d la hauteur du rätelier mesuree perpendiculairement ä la

pente, en metres, correspondant ä l'epaisseur totale de la
neige

En faisant varier f et en prenant d 1, on obtient la
courbe (fig. lb) qui reprösente la valeur du coefficient

tg (j 31°)

En multipliant k par la hauteur du rätelier d, on obtient
l'espacement cherchö L. Si l'on prend H, la hauteur verticale du
rätelier au lieu de d, on obtient

H
— cos -, tg 31"

On obtient un L plus long de l d-tgf sur la methode prfi-
ceciente, ce qui est apprßciable pour des pentes raides et de

grosses epaisseurs de neige (fig. lb).
On a aussi propose' (Quervain) [4] une methode qui limite

la hauteur verticale de la neige agissant sur le rätelier.
D'apres l'experience cette hauteur devrait etre de 13 ä 15

metres.
L'espacement devient (fig. 2):

13
sin J/, d'oü L

13
ou L

15

^
Mougin [5] calcule la poussee d'un glissement sur une ter-

rasse muree et egale cette contrainte ä la rösistance du mur.
Voir aussi Hess E.: Erfahrungen über Lawinenverbauungen.
Inspection föderale des forets, chasse et pSche, Berne 1936.

2. Methode de la friction interne

On pense souvent que des räteliers doivent realster aux
avalanches. Si c'etait le cas, il faudrait les edifier suivant des

principes adequats, en plagant, par exemple ä l'amont des

räteliers des dispositifs destines ä briser l'elan des
glissements. En fait, les räteliers sont destines ä fixer les couches

i) Le professeur Haefeli recommande de mesurer verticalement
l'epaisseur de la neige. Cette Gpaisseur verticale etant h, d h cos f
4> l'inclinaison de la pente

de neige sur les pentes et ä empgcher ainsi le declenchement
des avalanches. Leur resistance est calculfie pour soutenir la
poussee de la neige et non celle d'une avalanche.

Ceci dit, considerons le bloc de neige d'unite de largeur
et de poids specifique y, situe entre deux räteliers espaces
d'une distance L Tun de l'autre. Le poids de ce bloc est
fiquilibrö par la resistance du rätelier inferieur et par la
friction de la neige sur le terrain ou sur elle-meme. II est
interessant de constater que les premiers essais de calcul de
la poussee de la neige sur une retenue ont ete faits de cette
maniere (voir Schneebericht 1934—35 de l'Institut föderal
pour l'etude de la neige et des avalanches). Soit f l'inclinaison

de la pente et <p l'angle de friction de neige au sol ou
de neige ä neige; d'apres la figure 3, le poids du bloc de
neige d'unite de largeur est:

G yd-L
La composante parallele ä la pente

T G sin f yd-L sin f
La composante normale ä la pente

N G cos f yd-L cos f
La friction est

R — G cos f tg <p — yd-L cos i// tg 9

Nous cherchons la longueur L du bloc de neige, qui pro-
duit une poussee egale ä la resistance du rätelier. II y a &[ui-
libre quand la composante parallele ä la pente T du poids du
bloc egale la resistance du rätelier K, plus la frietion R: T
K + R que l'on peut ecrire: T — R K soit

yd-L sin f — yd-L cos f tg <p K
d'oü

(1) L d (sin- - cos f tg <p)

En exprimant la poussöe de la neige sur une retenue
d'apres Bucher,

[3] on a: S ~ y d2 sin ^
Pour faire face aux cas les plus dfifavorables, on multiplie
cette contrainte S par un coefficient X; K devient X S

K XS Xydsgin^
L'&juation (1) devient;

yd-L sin f — yd-L cos f tg <p X y d2 sin f
En divisant des deux
cötes par y d sin \j/ on
obtient:

L — cotg f tg <p) X d

d'oü

(2) L
\d

1 — COtg f tg y

En 1906, l'ingenieur
autrichien Pollack [6],
spScialiste de la correction

des avalanches, avait
employe le m§me pro-
cöd£ pour calculer
l'espacement des murs de
retenue. II egale la poussee
de la neige ä la
resistance du mur, de sorte
que cette methode n'est
pas nouvelle.

F>9

S/0

pour

pour

Fig. 1b pente y
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Envisageant l'etat limite de requilibre de la couverture
de neige sur une retenue, le Dr. Voellmy [7] explique le me-
canisme de la poussee sur cette retenue comme suit:

Le feutrage de la neige fraiche s'exprime par un angle
de friction interne trfes ouvert, <p 45° ä 65°, qui donne ä
cette neige de trSs faible cohesion, une grande stabilite pour
autant que l'on reste en dessous de la contrainte de rupture.
En effet, dös qu'il y a mouvement, les branches tres fragiles
des etoiles de neige se brisent en une poudre extremement
fine et lubrifiante, abaissant la friction interne jusqu'ä 17°.
L'etat d'equilibre est donc extremement variable. Le tassement

de la neige augmente la cohesion, tandis que la meta-
morphose des cristaux fait varier la friction interne qui di-
minue avec la metamorphose destructive jusqu'ä 23° pour
des grains sph6riques, et augmente avec la metamorphose
constructive jusqu'ä 32° et 37° pour de la neige coulante.

La neige fraiche, rampant sur un plan incline, a un
mouvement qui se decompose suivant une direction parallele ä la
pente et une autre normale ä la pente, due au tassement. En
vieillissant, la neige perd une grande partie de sa compres-
sibüite, de sorte que la poussee du rampement sur une paroi
perpendiculaire ä la pente n'est plus dirigee vers le bas mais
forme un angle vers le haut par rapport ä la pente.

A l'interieur de la couverture de neige, on trouve
generalement des couches tres compactes reposant sur des strates
plus fragiles qui constituent des plans de discontinuite dan-
gereux. Ces strates fragiles sont formees par des couches
internes de givre et des couches conservant leur faible
cohesion. L'eau de fönte s'infiltrant dans la couverture de neige
diminue la cohesion et aussi l'angle de friction interne. Un
deplacement ideel du rätelier vers l'amont produit la mdme

|BmIte d'equilibre Interieur dans la neige contre la paroi que
le fluage de cette neige vers le rätelier. D'apres l'experience,
l'angle de friction interne ne s'abaisse guöre en dessous de
25° ou m6me 27° ä l'etat extreme de requilibre entre des
construetions de retenue. Le cas limite donne par la diminu-
tion de l'angle de friction interne jusqu'ä <p, tandis que la
cohesion augmente jusqu'ä la valeur c, est donne par le
cercle de Culmann (figure 4). La pression speeifique sur un
eiement de surface perpendiculaire ä la pente est:

"x "v + 2-rtgp y y (cos^ + 2sin^tg<p)
et la pression normale totale d'une couche de neige d'epais-
seur d, sur une retenue perpendiculaire ä la pente est:

Kr yd* (cos^ + 2 sin^tgp)

Kx est la composante parallele ä la pente de la pression ef-
fective K qui fait un angle avec la pente d'abord vers le bas
et ensuite vers le haut quand la neige est compacte. La modi-
fication de l'etat d'equilibre du massif au voisinage de la paroi

a ete traitee plus exaetement par J. Resal (Poussees des
terres, Paris 1903) et par Th. Karman (Int. Kongr. techn.
Mechanik, Zürich 1926).

D'aprös la figure 4, les positions extremes de la pression

K sont donnees par:

tgc

K

cotg
yd2

2 cos e
(COSi

2tg

+ 2 sin» tg?)

Etant donne qu'il s'agit d'un etat limite, il est bon d'envisager
un espacement L pour les cas les plus defavorables. Nous
posons donc:

Cette precaution se justifie du fait que les strates situees
au-dessus de la couche de glissement ont presque toujours
une cohesion et une friction interne (<ps) superieure ä celle
(<p) de cette strate fragile. La pression maximale Kmax peut
etre atteinte sans que leaacouches superieures soient ä l'etat:
limite de requilibre. En effectuant les calculs pour un <p„ > m
ce qui deplace la r6sultante des pressions vers le milieu de la'
hauteur de la couche de neige et correspond aux mesures ef-
fectuees ä l'Institut federal pour l'etude de la neige et defi
avalanches, on obtient des pressions maximales relativement
peu influeneees par la pente dont l'inclinaison -f est comprise
dans le domaine d'application pratique entre 30° et 50°. On
obtient pour l'unite de longueur:

2 yd«
-"¦max c\3

COS E

ou pour y 0,4 t/ms, etag— 0

7c ~- 0,8 d t/m**

D'apres la loi des sinulstfigure 5a), on peut ecrire:

G sin (90» ± e + <p) cos (rp ± e)

"¦max sin (u ») sin (i !>)

mais G Ld • y, l'espacement est maximum pour e negatif,
d'oü

Kmax COS (<p e)
(3) L < — i-— yd sm (f — <p)

Pour e gi 0, Kmax ~2y d? on a approximativement:

cos <p

(4) L 5 2d
sin {y »)

D'apres la loi des sinus, on peut determiner L graphique-
ment en posant d'apres Voellmy

st

Fig. 2

Fig. 3

vmtn

"max

s\ <2*'r-y$ Lt* -^4x:rys,nv#a 'y-yy-cosy

fiv&*

\ n

\-2Ttga>/
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K
L-d-y
2 yd2

sin (90° + <p)

sin (f ¦>)

L
Yd

Sur la figure 5b on trace BC — 2 AB 2 d. On trace
CD formant l'angle <p avec l'horizontale et on obtient BD L,
l'espacement maximum entre deux räteliers.

En utilisant la pression de rampement d'apres Bucher, on
remplace dans requation (3):

Kmol Xyd2 sin f, pour e 0, et on obtient

X d2 y sin f cos c

dy sin (ii. — <p)

X-d

cotg f tg <p
eq. (2)

3. Definition de X

a) Influence de la stratification
Le calcul de la poussee de la neige sur une retenue est

base sur certaines hypotheses qui ne correspondent pas aux
cas les plus defavorables. Haefeli [8] admet que la neige est

plus visqueuse pres du sol qu'ä la surface et que le deplace-
ment d'une ligne verticale dans la couverture de neige reste
une droite. Bucher [3] admet que la neige a une viscosite
uniforme sur toute son epaisseur. Le deplacement d'une ligne
verticale prend la forme d'une parabole. Or, le cas le plus
defavorable, dans lequel la poussee est la plus forte, a lieu
quand la viscosite est plus grande ä la surface de la neige
que pres du sol. Ceci arrive au printemps, quand toutes les
couches s'humidifient et regelent fortement en surface. On a
donc une couche superieure tres rigide qui rampe, transportee
par des couches humides, relativement plastiques en profon-
deur. C'est dans de telles conditions que les plus grandes
poussees furent enregistrees sur les räteliers d'essais.

b) Influence aux extremites des räteliers

Le calcul de la poussee de la neige sur une retenue est
etabli en imaginant que le rätelier coupe la pente sur une

ggiltaiice infiniment longue. Or aux extremites des räteliers
les poussees peuvent etre presque tripiees, car la neige laterale
produit un cisaillement d'une valeur pouvant approcher de la
pression de la neige amont. De meme la neige situee ä l'aval
du rätelier produit une traction un peu moindre. Si donc on
ne calcule la poussee que pour des räteliers supposes infiniment

longs, en pratique on est oblige de rendre le tout plus
resistaS pour que les extremites ne cödent pas sous les poussees

plus grandes aux limites.

c) Influence du glissement sur le sol

Pour tenir compte de l'effet sur un rätelier du glissement
de la couverture de neige sur le sol, on multiplie d'apres
Haefeli la poussee S par un coefficient egal ä 1/1 + 3u, dans

lequel u vj(v0 — vu). v0 est la vitesse de rampement ä la
surface de la neige pour un glissement au sol vu. D'apres
Bucher on a

2 vuv
d2 sin^

oü t/ est le coefficient de viscosite de la neige.
Cette influence est d'autant plus considerable que la

vitesse de glissement au sol est grande et que la neige est

|||§Bplastique, plus visqueuse. Pratiquement, il est tres diffi-
cile de mesurer la vitesse de glissement au sol entre deux
räteliers, car la neige se decroche subitement et glisse d'un
bloc de quelques millimetres ou centimetres. A ce moment,
le bloc n'est retenu au sol que par la friction limite f.
D'apres la methode exposee ici, on s'assure simplement que
le bloc de neige ne produise pas une poussee plus grande que
la resistance du rätelier.

d) Conclusions

Ces diff6rentes causes obligent ä augmenter la poussee
de la neige, calcuiee pour des räteliers infiniment larges et
sans que la couverture de neige ne glisse au sol. On la multiplie

par un coefficient X compris entre 2 et 3. Jusqu'ä main-
tenant, les construetions de retenue ont generalement r6siste,
sauf dans certains cas speciaux, dans lesquels on peut de-

tecter la cause du degät. Des essais sont en cours pour
mesurer la vitesse du glissement de la couverture de neige sur
le sol [9].

4. Definition de tg q>

Lorsque la neige se met ä glisser au sol, le coefficient de
friction statique de depart est generalement grand. Des qu'il
y a mouvement, ce coefficient s'abaisse immelnatement et
prend les valeurs suivantes, mesurees pour de petites vitesses:

<p 17° pour de la neige fraich^feöche
23° pour de la neige ä grains spheriques
32 ä 37° pour de la neige coulante
30 ä 39° pour de la neige mouillee glissant sur

l'herbe
Lorsque la neige rampe sur le sol entre deux räteliers,

eile ne peut se deplacer que d'un mouvement tres peS, fonction

de la compressibilite de la neige, car le bloc est retenu
par le rätelier inferieur. Nous negligeons l'effet dynamique du
bloc et choisissons un coefficient de frottement cinetique
s'adaptant aux conditions du terrain. Les decrochements de
neige fraiche ne produisent pas une poussee tres forte car
cette neige est legere et nous 61iminons ce cas. La vleille
neige ä grains spheriques parait plus dangereuse. L'angle de
friction cinetique minimum sera donc pour <p 23°, /i tg 23°

0,42. Etant donne que la neige s'appuie sur les räteliers in-
ferieurs et que la longueur de la pente entre deux räteliers
est limitee, l'effet des glissements au sol ne peut etre aussi
grand que si la pente etait infiniment longue. Nous choisissons

donc comme minimum 27° soit un /i — 0,5 pour des
terrains herbeux et des dalles rocheuses, f||; un p. 0,6 soit
31° lä oü le terrain est rugueux. II est clair que ce coefficient
peut devenir beaueoup plus petit si la neige gösse sur un
miroir de glace ou sur un filme d'eau, sur un toit de töle etc.
Le coefficient k que l'on doit multiplier par X d (d en m) pour
trouver L est represente ä la figure 6 en fonction de la pente,
pour a 0,4, 0,5 et 0,6.

5. Discussion de la methode

D'apres cette methode, la distance L donnee par requa-:
tion (2) est proportionnelle ä la hautaur du rätelier corres-
pondant ä l'epaisseur d de la neige. C'est-ä-dire que si l'epaisseur

de la neige double, l'espacement fmtorise entre les
räteliers devient deux fois plus grand. Cela provient du fait que
la poussee due ä la plasticite de la neige augmente avec le
carre de l'epaisseur de la neige soit d2, tandis que la poussee
due au glissement n'est proportionüelle qu'ä d. En augmen-
tant d, n fois, la poussee sans glissement au sol devient n2
fois plus forte, ce qui oblige ä rendre le rätelier w2 fois plus
resistant et permet d'augmenter la distance entre les re-
tenues egalement n fois.

Dans la methode proposee ici, l'influence de l'öfglinaison
de la pente joue un röle plus marque qu'avec les autres
methodes d'espacement employees, celle de Campell mise ä part,
qui donne des espaces par trop restreints sur les pentes plus
raides que 40°.

Si l'on applique cette theorie ä des cas pratiques et que
l'on examine son influence, on se rend compte qu'elle est judi-
cieuse. Ainsi par exemple ä Zuoz, la pente de PAlbanas d'oü
Pavalanche de 1951 s'est declenchee, atteint ä peine 30° dans
sa partie la plus raide. De memoire d'homme, Jamals un
glissement n'avait atteint les maisons du village. C'est bien
une pente oü les avalanches ne se declenchent ufii'ä la suite
d'une enorme chute de neige fraiche. On a pour tg <p 0,5 et

f 30°, pour 2 m d'epaisseur de neige et X 2|||un espaee-
ment L 36,5 m. Pour 3 m d'epaisseur de neige L 55 m.
Les räteliers peuvent etre relativement espac6s les uns des
autres.

Au Mattstock d'autre part oü, ä plusieurs reprises, les
räteliers superieurs domines par une longue pente ont 6te
deteriores par la pouss6e de la neige, le calcul nous donne
les espacements suivants: Pour tg <p 0,5, pente ^ 40°,
X 2,5, d 3 m, L — 18 m. Donc une distance plutöt res-
treinte entre les räteliers.

Le praticien est generalement peu dispose ä aeeepter une
nouvelle methode. II n'est nullement necessaire qu'il l'appliquc
ä la lettre, d'autant plus qu'elle n'apporte pas de change-
ment fondamental. Mais s'il veut bien se laisser influencer
par ce calcul trSs simple, il fera un meilleur travail. Cette
maniere de raisonner tend ä espacer davantage les räteliers
sur les pentes peu inclinees et ä les rapprocher egalement
davantage sur des pentes raides.
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En proc6dant de la maniere proposee ici, on calcule en
somme la longueur du bloc de neige, situe entre deux
räteliers, qui produit la meme poussee que la neige qui ne glisse
pas sur le sol. On pourrait proceder inversement, soit choisir
d'abord un intervalle quelconque entre les räteliers, calculer
la poussee du bloc de la longueur de cet intervalle, regaler ä
la contrainte sans glissement au sol multipliee par X. On
aurait K S X d'oü l'on tire X K/S. Si le coefficient X est
trop grand, l'espacement est trop grand et le risque des de-
clenchements d'avalanche augmente. Les espacements L pour
trois types de räteliers de beton precontraint existant dans
le commerce, B 2 de 2 m de hauteur perpendiculaire ä la
pente, B 3 de 3 m et B 4 de 4 m, ont ete calcuies d'apres cette
methode et sont represent6s ä la figure 7 en fonction de l'in-
clinaison de la pente f. En comparaison, les espacements pro-
poses par de Quervain sont egalement representes pour h
13 m et pour h 15 m. On remarque que pour des pentes de
32° ä 42°, les espaces L sont sensiblement du meme ordre de

grandeur pour les deux methodes.

6. Influence d'une avalanche sur les räteliers

Si les räteliers espaces d'apres cette methode pour un X

compris entre 2 et 3, etaient regulierement empörtes par des

avalanches, la question de l'espacement serait ä revoir com-
pietement. Mais comme cette theorie ne varie que peu de ce

qui a ete fait jusqu'ä maintenant et qu'ä part de rares cas
dont on peut expliquer la cause, les räteliers ont resiste, il
n'y a pas lieu de reviser le dimensionnement en tenant compte
des avalanches qui pourraient les empörter.

Pourtant, dans le but d'examiner comment la methode
proposee s'adapte ä l'effet des avalanches sur les räteliers,
trois cas hypothetiques ont ete imagines dans lesquels la
masse de neige situee entre les räteliers se declencherait.
Dans le premier cas on calcule la vitesse que cette masse
devrait atteindre pour produire sur les räteliers une poussee
egale ä leur resistance. Dans le deuxiSme, on calcule la
pression que la masse de neige produit, si eile glisse par des-

sus la retenue et dans le troisieme, on imagine une avalanche
d'un m6tre d'epaisseur, glissant de la distance L et buttant
sur le rätelier et on calcule la contrainte qu'elle produit
d'apres les formules etablies par le Dr. Voellmy [10].

Premier cas. Si toute la masse comprise entre les
räteliers se declenche et qu'elle est bloquee contre le rätelier,
la pression (Staudruck) est

Tableau 1

P — v*y
2g

On cherche la vitesse que devrait atteindre la masse pour
egaler la resistance des räteliers

„2- P2%v' —=
d-y

Le calcul a ete fait pour les trois types de räteliers B2,
B3 et B4 en b6ton precontraint. Les resultats sont donnes au
tableau 1.

Neige lourde
Types de P d T V V
räteliers kg/m m kg/m» m/s km/h

B2 2400 2 400 7,75 28
B3 5700 l?.:f. 400 9,75 35
B4 10200 4 400 11,3 41

Neige legere, fraiche
B2 2400 2 150 12,5 46
B3 5700 3 150 15,9 57
B4 10200 4 150 18,4 67

Pour que la masse de neige, comprise entre les räteliers,
produise une pression egale ä la resistance des retenues, il
faut qu'elle atteigne une vitesse de 30 ä 40Em/h pour de la
neige lourde (400 kg/m») ou de 50 ä 70 km/h pour de la neige
legere (150 kg/m»),

Le cas le plus defavorable est celui de la neige lourde. H
se presente generalement en automne quand, lors d'importantes
precipitations par temperature relativement eievee, la neige
s'accumule sur l'herbe mouillee. Cette masse etant tres plas-
tique, au für et ä mesure de son depöt, eile rampe contre le
rätelier et se tasse de sorte qu'elle ne laisse pas la possibilite
d'un decrochement qui produirait un choc sur le rätelier. Ce
cas parait donc exclu par la nature meme des conditions. Au
printemps, quand la couverture de neige s'humidifie, on ne ren-
contre pas de circonstances aussi iüravorables que lors de la
premiSre neige po. lors de redoux subita au cours de l'hiver
et on n'aura pas de choc ä eraindre, car la neige a atteint
une certaine compacite et eile est certainement moins plas-
tique que de la neige fraiche. On a vu cependant le cas de

glissement sur l'herbe oü toute la couche se declanchait, mon-
tait sur le rätelier e®'arrachait compietement avec ses fon-
dations (Davos-Dorf|Över 1954—55, HStonpromenade). Ras-
surons-nous, car cet accident ne s'est produit qu'ä cause d'un
espacement L des räteliers au moins double de celui donne
par le calcul.

Le cas de la neige fraiche, seche et legere, qui se decroche-
rait parait plus plausible. Son effet est minime et il est im-
possible qu'elle atteigne la vitesse requise de 50 km/heure sur
la tr6s courte distance de son tassement contre le rätelier.

Deuxiime cas. Ici la masse comprise entre les räteliers
glisse. Elle se cisaille ä la base et passe par dessus le
rätelier aval. Nous imaginons une pente de 45°, et un plan de

cisaillement inclin6 de 45°, avec la pente, soit un plan
horizontal (figure 8). Le frottement sur la partie horizontale
provenant du glissement et du poids de la neige produit une
poussee sur le rätelier que nous calcuMos comme une
avalanche passant par dessus une galerie ä toit horizontal [11],
[12]. La force centrifuge est:

P m v2
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Tabl eau

Type Caractäristiques de l'avalanche
de Genre y v d

rätelier de neige kg/m3 m/s m

Resistance Pousse'e de
du rätelier l'avalanche

t/m courant t/m courant

fraiche 150 20 2 2,64
mouillee 400 10 2 2,64
mouillee 500 10 2 2,64
fraiche 150 20 3 5,7
mouillee 400 10 3 5,7
mouillee 500 10 3 5,7
fraiche 150 20 4 10,2
mouillee 400 10 4 10,2
mouill6e 500 10 4 10,2

B2 fraiche 150 20 2 2,64 1,97
2,81t

3,65
3,28
5,22
6,52

B4 fraiche 150 20 10,2 4,65
8,06
9,9

J'admets que la force P du bloc de neige de longueur l,
passant sur la partie horizontale, s'applique au milieu de
cette distance. Le poids de la masse de neige sur la partie
horizontale est:

G Zdy
La pression resultante sur le rätelier est:

SotiaJonchc (P + G) tgrp COS 45° OÜ tgtp 0,5

A cette poussee provenant du mouvement et du poids de

l'avalanche, il faut ajouter la poussee du poids du triangle
reste en place:

T — y cos 45° tg <p oü tg 9 0,5

Les resultats sont representes au tableau 2, dans lequel
la vitesse de glissement pour de la neige legere (150 kg/m»)
a ete estimee ä 20 m/s, soit 72 km/h et pour de la neige lourde
(400 et 500 kg/m3) ä 10 m/s, soit 36 km/h.

L'espacement L d'un rätelier ä l'autre influence la
vitesse v. Les resultats indiquent que dans trois cas, la poussee
de l'avalanche depasse la resistance de la retenue. A mon avis
il n'y a pas de raison de s'alarmer, car il serait exceptionnel
que toute la couche glisse par dessus le rätelier. Un cas
plus dangereux me semble etre celui oü une couiee ou bien
une plaque de neige superficielle se declencherait et sau-
terait les räteliers les uns aprös les autres. Les premieres
retenues resisteront, mais les suivantes seront eventuellement
emportees par la masse de neige augmentant progressivement
de volume. C'est ce qui est arrive ä Stein (St-Gall) ä la Schilt-
laui le 10 f6vrier 1950. L'avalanche s'est canalisee dans une
sorte de depression du terrain et a empörte une partie de deux
räteliers se trouvant en dessous [13]. A Stein, les räteliers
ont ete calcuies pour une pression de S 2900 kg/m
courant, une hauteur verticale de neige h 2,50 m, une pente de
90 % soit 42°. L'epaisseur d est:

d h cos 42° 2,50 X 0,74 1,85, soit d

S s yd2 sin ^ 400 X 4 X 0,66 900 kg
2900

=3,2

2 m

X
900

3,2 X 2

1 —cotgftgcp 1 — 1,11X0,5
14 m

Les espaces?exfectifs mesures sur le plan sont de

L —- 17,50 m et
cos 42°

15

cos 420
20 m

Dans la partie ouest, ils sont plus serres. Je n'imputerais
aucunement la faute ä l'espacement plus grand que celui
donne par la methode de la friction interne de mouvement
mais plutöt ä la configuration du terrain. L'avalanche
parait s'etre declenchee d'une petite paroi de rochers et a
glisse dans une rigole. II faut donc sureiever les construetions
dans les couloirs, ou restreindro leur espacement ä ces en-
droits.

Troisi&me cas. Nous supposons maintenant qu'une couche
d'un metre d'epaisseur verticale se declenche sous le rätelier
amont et glisse de la longueur de l'espacement, pour venir
butter contre le rätelier aval. II faut chercher la vitesse
qu'aura l'avalanche ä la distance L. D'apres Voellmy [10], la
vitesse maximale est:

vmax s V f A. sin ^
J 500 m/s2 et h 1 m

f est un facteur caracterisant la resistance au glissement
d'une neige lourde d'avalanche de fond. On pose

t h ~ 5001-5— K,oüK~ -—— 50
9 =10

On cherche la vitesse de l'avalanche ä la distance S L

S K In cosh —?£L tK
La vitesse ä la distance L est

v vmax Tgh -^ t
dans laquelle

Vmax

K ¦t arc Tgh

Une fois la vitesse dete

P — -
mt)1 y «*¦

2 2g

oü y 400 kg/ms

Les resultats sont representes au tableau 3 dans lequel
L a ete calcule pour u tg<p 0,5.

Tableau 3

Types de Resistance Resistance Resistance
räteliers B2 2,4 t/m B.' 5,7 t/m B4 10.2 t/m

1.2 t/m2 ~ 1.9 t/m2 ~ 2,56 t/m2

angle de pente L P L P L P
en t/m2 en t/m2 en t/m2

i-p^w- ni ni m

30° 45 Jf,H 68 4,68 93 4,86
35° 18 2ß2- 28 3,86 40 4,56
40° 12 2,1,2 18 3,28 25 4,08
45° 8 1,95 13 2,92 18 3,64
50° 6 1,64 11 2,74 15 3,48

D'apr6s ce calcul, en comparanraKeffet de l'avalanche par
m2 ä la resistance totale du rätelier par m courant, seuls les
eiements de faible hauteugssont mis en danger, tandis que les
autres paraissent suffisammenlfresistants. Mais il faut penser
que la poussee de l'avalanche peut s'ajouter ä la contrainte
de la couche qui ne se declenche pas, que l'avalanche butte
contre la partie superieure du rätelier et qu'elle est de ce fait
plus dangereuse. Dans les regions oü les declenchemcnts sont
frequents on ne fixera pas le pilier d'appui du platelage aux
deux tiers de la hauteur de ce platelage, mais plus haut aux
quatre cinquiemes par exemple. On se rappellera egalement
que l'avalanche produit une force tendant ä soulever le rätelier
et ä le faire tourner sur ses piliers. Dans ce cas, des räteliers
dont les traverses du platelagMgbnt perpendiSlaires aux cour-
bes de niveau sont avantageux. Ils sont recommandables pour
des retenues de faible hauteur et par consequent de faible
resistance.

On pourrait aussi determiner l'espacement des räteliers
en egalant la force de l'avalanche »IIa resistance du rätelier.
Ces essais de calcul de la force de l'avalanche montrent que
les räteliers resistent generalement et que des conditions
speciales sont necessaires pour les detruire. Les conditions
defavorables intervenant chaque 50, 100 ou m§me 200 ans nous
dictent les mesures ä prendre. Constatons simplement qu'au
cours de l'hiver catastrophique 1950—51 les construetions
modernes de retenue de la neige dans la zone de declenchement
se sont bien comportees et ont rempli leur mission.

7. Conclusions

La methode exposec ici laisse la possibilite soit de choisir
un X determinant la resistance du rätelier, ä laquelle corrcs-
pond un espacement L, donne par les conditions d'equilibre,
soit de choisir la distance L ä laquelle correspond la resistance
des räteliers. Deux manieres d'envisager le probieme peuvent
nous guider dans ce choix: ce sont l'economie des construetions,

et l'effet des avalanches eventuelles.
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a) On peut imaginer qu'en recouvrant de räteliers une
surface donnee, il y aurait un prix minimum entre beaucoup
de retenues de faible resistance, peu espacees dans le sens
de la pente et peu de räteliers tres resistants et plus chers,
places ä de grands intervalles les uns des autres. En espagant
de plus en plus les räteliers, le prix decroit d'abord fortement

puis continue ä decroitre de plus en plus faiblement.
II y a donc interet ä espacer les räteliers. le plus possible.
Pour profiter de la grande baisse de prix indiquee par le
debut de la courbe, on ne devrait pas choisir un X plus petit
que 2,5.

b) Les poussees produites par une avalanche passant par
dessus le rätelier rempli de neige (deuxieme cas du § 6)
sont de l'ordre de grandeur de la resistance des räteliers pour
un X de 2,5 pour les types B2 et de 2,8 pour les types B3 et
B4. En revanche, dans le troisieme cas du § 6 oü il est sup-
pose qu'une couche de neige lourde d'un metre d'epaisseur
verticale se declenche et glisse de la distance separant deux
retenues et butte sur le rätelier inferieur, l'effet de
l'avalanche est superieur ä la resistance du rätelier dans tous
les cas prevus ä cet exemple. De plus, le calcul montre la
tendance suivante: Plus la pente est faible, plus les räteliers
sont espaces les uns des autres et plus l'effet de l'avalanche
est superieur ä la resistance du rätelier. II faudrait donc
tendre ä diminuer les espacements sur les pentes de faible
inclinaison. Mais comme sur une pente relativement faible
de 30 ä 35° par exemple les declenchements d'avalanche sont
extremement rares et qu'entre des räteliers ils seront pra-
tiquement inexistants, il semble inutile de tenir compte de ce

danger. Le coefficient X ne doit pourtant pas etre choisi trop
grand car l'avalanche devient dangereuse pour les räteliers
trop espaces. II me semble que X ne devrait pas depasser 3.

On sait que les avalanches causent chaque hiver des

degäts aux räteliers. Pour les eliminer compietement, il
faudrait reduire les espacements, ce qui dans l'ensemble des

construetions de retenue reviendrait beaucoup plus coüteux
que quelques reparations annuelles.

c) Adapter l'espacement des räteliers aux hauteurs de

neige mesur6es sur le terrain. Sur les dos oü la neige s'ae-
cumule en faible quantite, L peut etre rallonge de % ä % de

sa dimension, soit Li 1,25 L ä 1,35 L.
d) Dans les combes et les couloirs oü l'on prevoit que

les räteliers pourraient etre endommages par des avalanches,
il est bon d'augmenter d'un metre la hauteur des räteliers d
(hauteur perpendiculaire ä la pente). Cette plus grande hauteur

a pour consequence un dimensionnement plus fort du
rätelier et permettrait un espacement L plus long. II sera
bon de laisser le meme espacement calcule avec le d non
augmente choisi. On obtient de cette facon une certaine securite
qui devrait eliminer les possibilites de degäts aux räteliers.

e) Les intervalles lateraux qu'on laisse volontiers entre
les räteliers et qui permettent une economie interessante sont

toujours dangereux. Ils creent en effell des tensions de ci-
saillement dans la couverture de neigla et peuvent etre la
cause du declenchement de glissements. II faut donc les pre-
voir aussi petits que possible gg les supprimer.

f) On pourrait aussi tentejSde supprimer le glissement
au sol en rendant le terrain rugueux par des rangees de

pieux, de rochers ou par des chemins horizontaux. Cette
methode est bonne, mais ne sera jamais absolument süre car
des glissements peuvent se produirgpur une strate interne qui
recouvrirait les obstacles du terrain.

La methode proposee ici est interessante, car eile met
entre les mains du technicien une evaluation simple de
l'espacement des räteliers qui s'adapte ä toutes les conditions.

Pour terminer je tiens ä remeretej! le Dr. Voellmy pour sa
precieuse collaboration.

Adresse de l'auteur: A. Roch, ing. dipl., Institut föderal pour
l'Stude de la neige et des avalanches, Weissfluhjoch (Davos)
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Aufgabe

Am 15. Februar 1952 beschloss der Stadtrat von Zürich,
zwei Gutachtergruppen mit der Ausarbeitung eines
Generalverkehrsplanes für die Stadt Zürich zu beauftragen.
Nachstehend wird eine Uebersicht über das Gutachten gegeben,
das Direktor Dr.-Ing. habil. Ph. Kremer und der Verfasser
bearbeitet haben. Die Arbeit wurde im Dezember 1953
abgeschlossen. Das Gutachten besteht aus einem Textband, 72

Anlagen und 144 Zeichnungen. Die Vorschläge für das
Verkehrsnetz der Innenstadt wurden auch in einem Modell in
1:500 dargestellt.

Von Anfang an betonte der Stadtrat, dass er auf eine
rasche Bearbeitung grössten Wert lege. Deshalb wurden
die Untersuchungen auf die wesentlichen Grundlagen für das

künftige Verkehrssystem beschränkt. Einzelheiten wurden
nur so weit behandelt, dass die technische Ausführbarkeit
der verschiedenen Vorschläge nachgewiesen wird und die
Kosten grössenordnungsmässig geschätzt werden können. Alle
beteiligten Stellen der Stadtverwaltung unterstützten die Aus¬

arbeitung tatkräftig durch Bereitstellen der notwendigen
Unterlagen.

Planungszeit
Jede Planung muss von bestimmten Annahmen über die

wahrscheinliche Entwicklung ausgehen und gelangt zu
Schlüssen und Empfehlungen, Me natürlich nur so lang gültig
sein können, wie die Voraussetzungen der Untersuchung
bestehen. Dazu muss ein bestimmter Planungszeitraum ins
Auge gefasst werden. Ein Zeitraum von drei oder fünf Jahren

wäre zu kurz, weil sich die städtebauliche Entwicklung
verhältnismässig langsam vollzieht und weil ZUrich nur ein
bestimmtes Bauvolumen zur Verfügung steht. Eine Planung
auf 100 Jahre hinaus ist nicht möglich, well sich für einen
so langen Zeitraum nicht mehr voraussehen lässt, wie sich
die Städte und die Lebensgewohnheiten ihrer Bewohner
ändern, welche wirtschaftlichen und technischen Gegebenheiten,
und insbesondere welche verkehrstechnischen Möglichkeiten
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